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16,2 MILLIARDS D’EUROS PAR AN,  
C'EST LE COÛT SOCIAL DU BRUIT EN ÎLE-DE-FRANCE 

 
Bruitparif a dévoilé la déclinaison francilienne de la première étude nationale portant sur 
l’évaluation du coût social du bruit en France (étude du Conseil national du bruit et de l’Ademe). 
Selon les travaux de l’association francilienne, le coût total des nuisances sonores en Île-de-France 
se chiffre à 16,2 milliards d’euros annuels. La région capitale qui compte environ 19 % de la 
population apparaît ainsi particulièrement impactée par le bruit en concentrant 28 % des coûts liés 
aux nuisances sonores dans le pays. 

L’évaluation conduite au niveau de l’Île-de-France établit que les coûts occasionnés par les bruits liés 
aux transports représentent environ 6,9 milliards d’euros par an, contre 4,3 milliards d’euros par an 
pour ceux liés au bruit en milieu professionnel (surdité, accidents du travail et pertes de 
productivité), 3,7 milliards pour le coût des bruits de voisinage et 1,3 milliards pour les répercussions 
économiques des troubles de l’apprentissage et des décrochages scolaires liés au bruit en classe.  
 

Pour Didier Gonzales, Président de Bruitparif et Conseiller régional d’Île-de-France, « les travaux du 
CNB et de l’Ademe, ainsi que leur déclinaison par Bruitparif au niveau de l’Île-de-France, permettent 
de donner de la lisibilité à une nuisance vivement ressentie par nos concitoyens, et plus encore par les 
Franciliens. Dans ce contexte, la mission de notre association, Bruitparif, se révèle indispensable : il 
importe de connaître précisément les zones les plus touchées par le bruit afin de mieux lutter contre 
les nuisances. Il faut aussi diffuser largement les bonnes pratiques pour tenir compte du bruit dans 
l’aménagement du territoire. Enfin, il importe de pouvoir garantir à tout Francilien l’accès à une 
information indépendante et transparente en matière d’exposition aux nuisances sonores. » 
 

Associé à l’action régionale en matière d’environnement et rassemblant de manière collégiale des 
représentants de l’Etat, des différents échelons territoriaux, des activités économiques, du monde 
associatif et des personnalités qualifiées, Bruitparif représente un pôle régional d’expertise sur les 
questions de bruit, unique en Europe. Les membres de l’association, réunis mercredi 15 juin en 
Assemblée générale, ont ainsi pu saluer le dynamisme et la motivation de l’équipe qui innove en 
permanence et réalise au quotidien un travail technique de grande qualité sur la mesure des 
nuisances qui pèsent sur la qualité de vie et la santé de très nombreux Franciliens. 
 

Pour Sophie Deschiens, Trésorière de l’association et Conseillère régionale d’Île-de-France, « les 
efforts consentis par les collectivités membres de l’association dans un contexte de fortes tensions 
budgétaires et le fait que de nouveaux acteurs des territoires rejoignent l’association démontrent 
toute la pertinence de Bruitparif et sa légitimité. » Depuis le début de l’année 2016 et la 
réorganisation des territoires, l’association a ainsi pu recueillir les adhésions de la Métropole du 
Grand Paris, des territoires T3 (Grand Paris Seine Ouest), T4 (Paris-Ouest-La-Défense), T6  (Plaine 
Commune), T8 (Est Ensemble), T11 (Plaine Centrale - Haut Val de Marne - Plateau Briard) et T12 (Val 
de Bièvre - Seine Amont - Grand Orly - Portes de l’Essonne), de la Communauté Paris Saclay, de la 
Communauté d’agglomération de Versailles Grand Parc et de la ville de Magny-les-Hameaux, et a 
souhaité la bienvenue à de nouveaux représentants du monde associatif et des personnalités 
qualifiées.  
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